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ARTICLE PREMIER 

(Art. L. 3-2 du code des postes et des communications électroniques) 

Compléter cet article par l’alinéa suivant : 

« e) Fournir ses services sur l’ensemble du territoire. » 

 
EXPOSÉ SOMMAIRE 

L’aménagement du territoire est considéré par la directive de 1997 comme « une exigence 
essentielle ». Il importe donc que La Poste et les titulaires d’autorisation prennent en compte cette 
exigence. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


